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Soeiete Liofpaine de Photographie.

Exposition Generale de Photographie et Excursion
dans les Vosges

A I.'OCCASION DU CoNOki'.S Di:

i. Union Nationale dks Sociktks Photookadhiques di: Fkanci:
DU SAMFDI 28 MA.I AU DIMANCHE IA JIIIN 1898.

1

La Societe lorraine de Photographie a pense procurer ä

tous ceux qui visiteront Nancv ii cette occasion, ainsi qu'ä
ses compatriotes, un veritable plaisir et un moyen
d'enseignement et de vulgarisation, en organisant dans

notre vi lie une Exposition internationale d'ceuvres photo-
graphiqites produites par les amateurs ä quelque pays
qu'ils appartiennent. Cette exposition comprendra les

reproductions photographiques de tous les genres
possibles : oeuvres revetant essentiellement un caractere
artistique, epreuves positives sur papier, verre, etoffe,
bois, email, epreuves stereoscopiques, agrandissements,
positives pour projections, photographies documentaires,
archeologiques ou scientihques, applications diverses
directes ou indirectes de la Photographie, etc., etc.

Pour augmenter l'interet de cette exposition d'epreuves
et pour la completer, la Soeiete lorraine a cru indispensable

d'organiser egalement:
i° Une exposition retrospective des appareils anciens

$
et des epreuves obtenues avec ces appareils, temoins des
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efforts faits dans le passe pour aboutir au developpement
si merveilleux atteint de nos jours par la pratique et l'art
photographiques.

Cette section est internationale.
2° Une exposition speciale des matieres premieres,

instruments et appareils actuels, utilises ä notre epoque par
la photographic, ou dans ses applications, produits chi-
miques et verrerie photographiques, etc., etc.

3° Une exposition de reproductions photographiques
industrielles : photocollographie, photogravure en creux
ou en relief, etc.

4° Une exposition d'oeuvres de professionnels.
Pour rester dans de justes lintites, la Societe a decide

que ces troi's dernieres sections ne seraient ouvertes
qu'aux constructeurs, negociants et professionnels de la

region <Meurthe-et-Moselle, Meuse, Vosges et territoire de

Beifort). Par lit, nous n'avons pas entendu exclure les

appareils construits ailleurs qu'en Lorraine; loin de la,

car tous les appareils d'usage photographique pourront
etre presentes, a la condition qu'ils soient exposes sous le

nom d'un constructeur ou d'un representant patente
etabli dans la region.

En resume, l'Exposition sera internationale pour tous
les Amateurs qui pourront exposer dans toutes les

sections, ä l'exception de la section speciale reservee aux
professionnels, el le sera au contraire regionnale pour les

professionnels, constructeurs et nc;gociants d'articles divers
employes en photographic.

L'exposition durera au moins quinze jours ; eile aura
lieu dans les galeries de la Salle Poirel, mises gracieuse-
ntent ä la disposition de la Societe par Monsieur le Maire
de la Yille de Nancy, et qui se prete ties bien ä ce

genre de solennite.
Nul doute qu'ainsi comprise, cette exposition ne soit
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profitable ä tous et ne contribue, au moins, dans une 1110-

deste part, au progres et au recrutement de nouveaux
fervants.

Pour arriver ä ce resultat, la Societe lorraine de

photographic fait appel a la bonne volonte des Amateurs de

tous les pa\'s, en les priant de reserver pour son
exposition toutes les epreuvesdont ils pourront disposer ä cette

epoque.
Le reglement detaille relatif ä cette exposition, est joint

ä la presente circulaire.

II

La Societe lorraine a le ferme espoir qu'ä l'occasion du

Congres de l'Union nationale des Societes photographi-
ques de France, un grand nombre de membres des

societes affiliees honoreront Nancy de leur visite. Iis vou-
dront prendre part aux travaux du congres et tirer de

l'exposition, organisee ä cette occasion, les enseignements
qui resultent d'une manifestation de ce genre.

Est-ce trop de presomption de croire que, par elles-

memes, Nancy et la Lorraine constitueront un attrait
serieux et puissant?

La Societe lorraine ne negligera rien de ce qui pourra
permette a nos hötes de visiter avec fruit notre vieille
Cite et ses environs peu eloignes.

Elle aurait cru faire moins que son devoir en n'elargis-
sant pas qüelque peu le cercle des excursions habituelle-
ment organisees en pareille occurence, et en n'offrant pas
a nos collegues de l'Union le moyen de visiter, au moins
rapidement, nos montagnes des Vosges.

Dans ce but, une excursion de trois jours permettra de

faire, sans fatigue et a peu de frais, l'ascension des prin-



— 58 —

cipaux sommets, et de parcourir quelques-uns des plus
beaux sites.

Le programme de ces trois journees sera ulterieurement
publie et adresse a toute personne qui en ferait la demande.

Les personnes ä qui des renseignements complemen-
taires paraitraient necessaires — en ce qui concerne l'un
quelconque des points de la presente lettre circulaire —

sont instamment priees d'adresser leur correspondance
affranchie it M. le Secretaire de la Societe lorraine de

photographic, 24, rue Selber, ä Nancy.
Nous insistons sur l'utilite de l'exactitude dans la sus-

cription des correspondances, k raison de la coexistence a

Nancy, de deux Societes photographiques.
Veuillez agreer, M. l'expression de nos

sentiments les plus distingues.
Le Secretaire general,

V. Burtin.

REGLEMENT

i° L'Exposition photographique organisee par la Societe

lorraine de photographic, se tiendra ä Nancy, dans les ga-
leries de la Salle Poirel, rue Victor Poirel, du Samedi
28 Mai au Dimanche t3 Juin 1898, inclusivement.

20 Par le fait de l'envoi de leurs oeuvres, appareils, pro-
duits ou objets quelconques, les exposants sont reputes
adherer sans reserve aux dispositions du present regle-
ment.

3° L'exposition sera ouverte pour les ntembres du Con-

gres, les exposants et les personnes invitees, le Samedi
28 Mai, a 4 heures du soir.

Fdle sera ouverte au public, ä partir du Dimanche
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29 Mai jusqu'au Dimanche i3 Juin inclusivememt, de

9 heures du matin ä 6 heures du soir.

40 L'entree sera gratuite pour: les membres de la Societe
munis de leurs cartes, les exposcints, auxquels une carte
speciale sera delivree ä cet effet.

Pour toutes autres personnes, le prix d'entree sera de

o fr. do. On pourra se procurer des cartes d'abonnement,
valables pour toute la duree de l'exposition, moxennant
2 fr. par personne.

5° Les persormes qui se proposent d'exposer dans l'une
quelconque des sections ci-apres indiquees, devront en
donner avis, avant le icr mars 1898, en adressrnt ä M. le

Secretaire de la Societe lorraine de Photographie, le
bulletin d'adhesion joint au present reglement.

(i° Dans aucune categorie, les exposants n'auront de

redevance a payer a raison de l'emplacement qui leur sera
concede. Les frais d'envoi et de retour sont seuls a leur
charge.

70 La Societe lorraine de Photographie se reserve de

disposer les oeuvres photographiques et d'organiser
l'exposition retrospective.

Elle laisse aux exposants d'appareils, de materiel, de

produits, de librairie, etc., le soin d'organiser leur exposition

comrne ils le jugeront convenable, en utilisant au
mieux la place qui leur aura cite reservee sur leur demande,
mais sans pouvoir deroger ä l'ordonnancement general

prepare pour cette division de l'exposition.

8° Aucun prix de vcnte ne pourra etre aftiche sur un

objet quelconque. Un catalogue special, portant le prix
demande pour chacune des oeuvres exposees que leurs

auteurs voudraient vendre, sera constamment ä la disposition

des visiteurs.
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Les exposants d'appareils, de materiel, de produits, de

librairie, etc., pourrorit dormer, soit par eux-memes, soit

par representant attitre, toutes indications d'emploi ou de

prix relatives aux objets exposes, distribuer toutes
brochures, notices, catalogues avec numeros et prix.

Le mot rendu pourra etre aftiche sur les ceuvres ou

objets acquis par des visiteurs.

y° La Societe lorraine decline toute responsabilite en

cas de perte, avarie, meme d'incendie, soustractions, etc.

Elle fait toutes reserves en ce qui concerne les enoncia-
tions du catalogue dont les erreurs ou omissions ne pour-
ront lui etre opposees.

Mais elle veillera avec le plus grand soin au deballage,
au placement, h la bonne conservation et au remballage
des oeuvres rentrant dans la i'v et 2mc section dont elle se

reserve d'organiser l'exposition.

io° Aucun objet, aucune oeuvre quelconque, admis ou

non, ne pourra etre retire pendant la duree de l'exposition.
Tous les objets et les oeuvres admis seront retournes

dans les quinze jours apres la cloture de l'exposition.
11° Aucune recompense speciale ne sera attribute. Cha-

que exposant recevra un memorial de l'exposition a

son nom.

II
12° L'exposition comprend les divisions suivantes :

PREMIERE SECTION'.

(Eurres photographiques. Amateurs.

Cette section comprend :

/re classe. — Les oeuvres presentant un caractere artis-
tique. Tous les genres sont admis. Ces oeuvres peuvent
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etre presentees sous quelque forme que ce soit (epreuves

positives sur papier, verre, bois, email ou toute autre ma-
tiere, epreuves stereoscopiques, positives pour projections,
agrandissements, etc.).

jj11"-' classe. — Les oeuvres presentant un caractere docu-
mentaire, it quelque branche de connaissances que le

document se rattache (Archeologie, Astronomie, Physique,
Geologie, Mineralogie, Medecine, etc., etc.).

Sont admis k exposer dans cette section les amateurs de

tout pays.

DEUXlEMIi SECTION.

Exposition Retrospective.

Comprenant tous les appareils anciens et les epreuves
obtenues avec ces appareils, depuis les premiers essais

jusqu'ä la mise en Oeuvre de la plaque au gelatino-bromure
exclusivement.

Dans cette section, les appareils, le materiel et les epreuves

seront admis, quelle que soit leur pays d'origine et la

nationality de leur detenteur actuel.

TROISIEME SECTION.

i° CEuvres photographiques de professionnels.

2° Reproductions photographiques obtenues par pro-
cedes industriels: photocollographie, photogravure en

creux ou en relief, etc., etc.

3° Appareils et instruments photographiques actuelle-
ment en usage ; materiel des ateliers et laboratoires de

Photographie; produits de tous genres utilises en photo-
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gray hie. Plaques sensibles (sur verre ou autre nratiere)

pour negatifs ou positifs, pellicules, papiers sensibles,

cartes, cartons, passe-partout, albums, etc.

4° Librairie photographique. Publications de tout genre
ayant trait h la technique ou a l'historique de la photographic.

Publications periodiques ou non, dans lesquelles
sont traitees specialement les questions d'art ou de

pratique photographique, celles oil les reproductions photo-
graphiques interviennent pour l'illustration, la demonstration,

etc. Bibliographie photographique, etc., etc.
Ne seront adrnis a exposer dans l'une ou l'autre des

quatre classes de cette 3e section que les constructeurs,
industriels, commercants ou professionnels appartenant h

la region lo'rraine (Meurthe-et-Moselle, Meuse, Vosges,
territoire de Beifort). Mais les exposants appartenant a la

region lorraine pourront exposer, sous leur nom, tout ap-
pareil, produit, objet quelconque rentrant dans l'une des

classes (2, 3 et 4) definies ci-dessus, alors meme que le

constructeur, fabricant ou producteur soit etranger a la

region.

Ill
13° Un jury procedera a l'examen et a l'admission des

oeuvres, appareils, materiel, produits envoyees. II se

divisera en:
Jury d'admission des oeuvres d'art et des oeuvres docu-

mentaires.

Jury d'admission des appareils, du materiel, des

produits et de la librairie.
Jury d'admission des epreuves obtenues par procedes

industriels et des oeuvres des professionnels.
Chacune des trois Commissions du Jury comprendra au
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minimum sept membres et pourra se diviser en-sous-commissions

pour hater le travail d'admission et d'organisation.
Le nombre des oeuvres n'est pas limite. Les oeuvres

aj'ant figure a d'autres expositions peuvent etre admises.

Chaque epreuve ou serie d'epreuves qui presenteraient
un ensemble, devra etre presentee separement, soit enca-
dree avec ou sans verre, soit montee sur bristol et sous

verre.
Le Jury a le droit de refuser, sans recours, les oeuvres

ou objets presentes.

13° Toute personne ayant fait connaitre, conformement
a l'article 5, son intention d'exposer, recevra en double

exemplaire une notice imprimee. Elle devra la remplir
suivant les indications qu'elle contient.

L'un des exemplaires devra etre adresse au Secretariat
de la Societe lorraine de Photographie avant le 3o avril i8pN.

Le second exemplaire devra etre joint aux oeuvres ou

objets envoyes.

16° Toutes les questions non prevues seront tranchees
souverainement par le Conseil de la Societe lorraine de

Photographie.

Le Secretaire general,

V. Burtiw

Le President de la Societe lorraine
de photographic,

V. Ristox.


	Société Lorraine de photographie

